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60 Et tous tels autres commis, teneurs de livres et officiersqu ils trouvent utiles aux fins de la Société.
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inspecteurs sont toujours écrits et assei-

mentes, si les Directeurs ^'exigent.

.nnfIfî'hr^'^''^'' ^?^^ ^''°^^*'' ^" "^^^'^«' des inspecteurs
sont établis iiar les Directeurs.
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officier doit avoir au moins cinq ac-

tions dans le fona capital de la Société, et doit donner un
cautionnement suffisant pour l'accomplissement fidèle de ses
devoirs quand les Directeurs le jugent convenable.
ART. XXXVI—Tl y a une assemblée générale de tous lesmembres de la Société, à son Bureau, en la cité de Montréal,

]nJi
^7^^^" re enuroit fixé par les Directeurs, le premier

innln T ^Pn'^^'f ^^ ^^ J-^*"^ juridique suivaut, chaque
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directeurs y sont élus et Ton procède à toutes

les autres affaires d'un intérêt général pour la Société.
Le Secrétaire-Trésorier so'imet un érat complet et exact de

coûtes affaires de la Socié- pour l'année qui vient de s'é
C(>uler jusqu'au 31 Juillet alors dernier.
^e rapport est certifié par la majorité des Auditeurs.
ART. XXK VJL—Les Directeurs peuvent passer des résolu-

tions a 1 effet de convoquer des assemblées générales extra-
ordinaires, et telles assemblées sont convoquées par le Prési-
dent ou trois Directeurs par avis public inséré dans un iour-
nal publie a ^Montréal trois fois par semaine pendant deux
semaines consécutives avant le jour de wile assemblée.

loutes assemblées générales des membres de la Société
ainsi que toutes assemblées des Directeurs, peuvent s'ajourner
de jour en jour ou à aucun jour ultérieur qu'elles jugent
convenable pour aécider et terminer les affaires soumises a
leurs délibérations.
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demande écrite, signée par quinze

membres de la Société, et exposant les raisons de teiie de-mande le Président est tenu de convoquer une assemblée
générale extraordinaire, mentionnant dans lavis de convo-
cation la réquisition à lui présentée et le but de telle assem-
blée générale.
La Société ne peut s'occuper à telle assemblée que des sujets

spéciaux mentionnés dans la demande de convocation
Si le Président refuse de convoquer telle assemblée, les

actionnaires signataires de la rjquôte, après avoir déposé
entre les mains du Secrétaire-Trésorier, un double de leur
réquisition dûment signé et certifié en présence de témoins,
peuvent convoquer eux-mêmes telles assemblées, par avis
sous leur signaUïi'e publié dans un journal tel que réglé ci-
dessus, art. XXXVIII. m c v.i

Art; XXXIX.—A toute assemblée générale, soit pour l'é-


